
 

  

PRESTATIONS DE LA FREPS  
  

  

  

 Liste des prestations   

Prestation  Détails  Prix 2024  

Finance d’entrée  

Pour membre actif entrant dans la FREPS, sauf 

exceptions : ancien membre, parenté proche, actions 

spéciales  

CHF 60.-  

Cotisation annuelle  

A payer dans le 1er semestre de l’année, exception pour 

nouveau membre après le 1er novembre de l’année, 

dispensé de la cotisation de l’année en cours  

CHF 60.-  

Cotisation annuelle de membre 

soutien  

(pas de finance d’entrée)  

A payer dans le 1er semestre de l’année, exception pour 

nouveau membre après le 1er novembre de l’année, 

dispensé de la cotisation de l’année en cours  

CHF 30.-  

Inscription Marché-Concours  
Pour les frais d’inscription, de jugement à l’appréciation 

globale et plaque souvenir  
CHF 50.-  

Forfait MC  

Passeport + pose de la microchip  

(puce)   

(y compris inscription au 

Marchéconcours)  

Inscription au Marché-concours : CHF 50.-  

Identification + élaboration du passeport : CHF 75.- 

Pose microchip : CHF 20.-  

(puce et inscription à Agate sont à la charge de la FREPS)  

CHF 145.-  

Enregistrement au Stud Book d’un 

poney avec papier d’ascendance 

d’un autre Syndicat  

Supplément si le poney est déjà reconnu dans un syndicat 

d’élevage et qu’il est pointé à la FREPS  
CHF 50.-  

Inscriptions hors délai aux 

manifestations 

(supplément)  

Si retard d’inscription à une manifestation (pas de plaque 

souvenir offerte)  
CHF 20.-  

Inscription aux Tests en terrain   Pour étalon reproducteur   CHF 100.-  

Inscription aux Tests en terrain 

(seulement appréciation globale 

sans test obligatoire)  

Pour étalon reproducteur déjà reconnu dans un autre 

syndicat d’élevage, s’il a été présenté et si l’indication (en 

allemand : gekört) est inscrite dans son passeport   

+ frais d’enregistrement au Stud Book  

+ si souhaite participer aux tests   

CHF 100.-  

+  

CHF 50.-  

+ 

gratuit  

Inscription aux Tests en terrain  Pour jument reproductrice ou hongre   CHF 50.-  

  

Selon RE point 3.3 + point 6 :   

• Il est conseillé mais pas obligatoire de présenter sa jument ou son étalon au 

marchéconcours automnal avant de s’inscrire aux Tests en terrain du printemps suivant.  

• L’approbation d’un étalon se déroule en 2 parties : MC + Tests en terrain.  


